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chapitre C-25.01 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE 

DISPOSITION PRÉLIMINAIRE 

Le Code de procédure civile établit les principes de la justice civile et régit, avec le Co e civil et en harmonie avec la 
Charte des droits et libertés de la personne (chapitre C-12) et les principes généraux du oit, la procédure applicable aux 
modes privés de prévention et de règlement des différends lorsque celle-ci n'est pas au ement fixée par les parties, la 
procédure applicable devant les tribunaux de l'ordre judiciaire de même que la procéd e d'exécution des jugements et 
de vente du bien d'autrui. 

Le Code vise à permettre, dans l'intérêt public, la prévention et le règlement des di férends et des litiges, par des 
procédés adéquats, efficients, empreints d'esprit de justice et favorisant la participation es personnes. Il vise également 
à assurer l'accessibilité, la qualité et la célérité de la justice civile, l'application j ste, simple, proportionnée et 
économique de la procédure et l'exercice des droits des parties dans un esprit de coopér tion et d'équilibre, ainsi que le 
respect des personnes qui apportent leur concours à la justice. 

Enfin, le Code s'interprète et s'applique comme un ensemble, dans le respect de la tra ition civiliste. Les règles qu'il 
énonce s'interprètent à la lumière de ses dispositions particulières ou de celles de la 1 i et, dans les matières qui font 
l'objet de ses dispositions, il supplée au silence des autres lois si le contexte le permet. 
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CODE DE PROCÉDURE CIVILE 

510. Une partie peut, en cours d'instance, demander une injonction interlocuto re. Elle peut présenter sa 
demande même avant le dépôt de sa demande introductive d'instance si elle ne peu déposer cette dernière en 
temps utile. Cette demande est signifiée à l'autre partie avec un avis de sa présentati n. 

Dans les cas d'urgence, le tribunal peut y faire droit provisoirement, mê e avant la signification. 
L'injonction provisoire ne peut en aucun cas, sans le consentement des parties, excé er 10 jours. 

2014, c. 1, a. 510. 

511. L'injonction interlocutoire peut être accordée si celui qui la demande paraî y avoir droit et si elle est 
jugée nécessaire pour empêcher qu'un préjudice sérieux ou irréparable ne lui soit c usé ou qu'un étàt de fait 
ou de droit de nature à rendre le jugement au fond inefficace ne soit créé. 

Le tribunal peut assujettir la délivrance de l'injonction à un cautionnement po compenser les frais et le 
préjudice qui peut en résulter. 

Il peut suspendre ou renouveler une injonction interlocutoire, pour le temp et aux conditions qu'il 
détermine. 

2014, c. 1, a. 511. 

512. Si l'injonction interlocutoire est accordée, elle est signifiée à l'autre parti et aux autres personnes 
identifiées. 

Si la demande introductive d'instance n'a pas été signifiée, elle l'est avec l'inj nction; si elle n'a pas été 
déposée, l'injonction est signifiée sans la demande, mais cette dernière est signifié dans le délai fixé par le 
tribunal. 

2014, c. 1, a 512. 

513. Une injonction ne peut en aucun cas être prononcée pour empêcher des rocédures judiciaires, ni 
pour faire obstacle à l'exercice d'une fonction au sein d'une personne morale de dro t public ou de droit privé, 
si ce n'est dans les cas prévus à l'article 329 du Code civil. 

2014, c. 1, a. 513. 

514. L'injonction reste en vigueur malgré l'appel; l'injonction interlocutoire r ste en vigueur malgré le 
jugement au fond qui y met fin si le demandeur se pourvoit en appel. 

Dans l'un et l'autr~ cas, un juge de la Cour d'appel peut suspendre l'injonction p ur le temps qu'il indique. 

2014, c. 1, a. 514. 

515. Lorsqu'il punit un outrage pour contravention à une injonction, le tribunal peut également ordonner 
de détruire ou d'enlever ce qui a été fait à l'encontre de cette injonction. 

2014, c. 1, a. 515. 
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